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CONTENTIEUX DU STATIONNEMENT PAYANT 

FRAIS ET HONORAIRES 
ESTER EN JUSTICE 

AUTORISATION 
Ref. 2025/147 

NOUS, MAIRE DE ROUEN, 

VU: 

- Le Code General des Collectivites Territoriales, et notamment ses articles L.2122-22 (110 et 16°) et 
L.2122-23, 

- La deliberation du Conseil Municipal en date du 3 juillet 2020, portant delegation du Conseil Municipal 
au Maire, 

- Le budget de l'exercice en cours, 

- Le marché a bons de commande n° 23-110 conclu avec le Cabinet SENSEI le 13 novembre 2023, 

- Le tableau annexé a Ia presente decision. 

CONSIDERANT: 

- Qu'au cours du mois de novembre 2025, Ia Ville a reçu 95 requétes en contestation de forfait post 
stationnement ou de titre exécutoire devant le Tribunal du Stationnement Payant (TSP), 

- Que dans 3 de ces dossiers, il est necessaire que Ia Ville defende ses intérêts, 

- Que Ia Ville a conclu un marche bans de commande avec le Cabinet SENSEI pour le traitement des 
recours devant le TSP. 

DECIDONS CE QUI SUIT: 

Article W.- Est autorisée Ia defense des intéréts de Ia Ville par le Cabinet SENSEI dans les dossiers 
listés dans le tableau annexé a Ia présente decision. 

Article 2.- Conformément aux dispositions du marche a bons de commande conclu, est autorisé le 
paiement au cabinet SENSEI d'une somme de 316,11 ¬ T.T.C. correspondant aux frais et honoraires qui 
lui sont dus pour son intervention dans les affaires considerées ci-dessus. 




